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RAPPORT
\

SUR

L'INSTITUTION PROJETE1E
POUR

r^docation des jeunes filles vicienses

Messieurs,

Les Societes romandes d'utilite publique ont fondc en
1863 la Golonie agricole et professionnelle de Serix, pres
d'Oron, qui des lors n'a cesse de prosperer et de rendre
des services incontestables au pays. Le nombre des jeunes
gargons qui se trouvent accueillis dans cet etablissement,
s'eleve actuellement ä 60. Un conseil general, nomme par
l'assemblee annuelle des donateurs et patrons de l'oeuvre,
dirige la colonie par Pentremise d'un conseil executif de

cinq membres, auquel il delegue la majeure partie de ses

pouvoirs. La colonie est independante de l'Etat et se sou-
tient au moyen de donations et de legs. Ainsi, en 1881,
ceux-ci se sont eleves ä 21,158 fr., chiffre eloquent de

l'esprit genereux de nos concitoyens des cantons de

Geneve, Vaud et Neuchätel.
Stimulees par des resultats aussi heureux, quelques

personnes emirent l'idee de fonder une nouvelle colonie

pour les jeunes filles, sous le nom d'Asile intercantonal
pour les jeunes filles abandonnees. — A la meme epoque
l'association des dames fondee pour travailler au releve-
ment moral, dans notre pays, adressa ä nos Societes
romandes d'utilite publique la demande de prendre l'initia-
tive de la creation d'une maison intercantonale de travail

pour le relevemcnt des femmes abandonnees, declassees,

incapables, ou detenues liberees. C'etait en avril 1879.
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Une seconde lettre du mois d'avril 1880 developpa cette

pensee.
Mais, dejä au mois de janvier 1880, la Societe d'utilite

publique de Geneve proposa l'etude d'un asile intercan-
tonal pour les jeunes Alles abandonees, accompagnant
cet appel d'un questionnaire detaille.

Ces deux propositions, si interessantes toutes deux, et
qu'on aurait du traiter separement, furent malheureuse-
ment mises simultanement ä l'etude dans les seances du
mois de mai 1880, ä Lausanne, et du mois d'aoüt 1880,
ä Aubonne, oü l'on entendit les rapports de MM. Le Cointe

pour Geneve, Lardy pour Neuchätel, Meyer pour le Jura
bernois, Lochmann pour Yaud et un temoignage d'interet
de Fribourg. M. Minod, de Neuchätel, exposa la pensee
du comite des dames. L'assemblee d'Aubonne, apres
discussion, remit les deux questions ä une commission in-
tercantonale, pour etude et faire rapport.

Voici quelles furent les deux resolutions votees par la
dite commission, apres une longue deliberation, älaquelle
prit part votre rapporteur :

1° La commission emet le vceu que des pourparlers
soient engages avec les etablissements qui recoivent ac-
tuellement des jeunes Alles, en vue de l'elargissement de

leurs conditions d'admission, pour l'entree et la sortie,
ainsi que pour les categories de Alles admises.

2° La commission propose aux Societes romandes d'
utility publique de provoquer la creation de comitcs pour
les detenues liberees, en leur donnant pour exemple ce

qui se fait ä Neuchätel et ä St-Gall.

L'assemblee du 22 aoüt 1881 tenue ä La Sarraz, ju-
geant trop vagues les conclusions de la commission, in-
sista sur la separation des deux questions. La priorite,
comme on le comprend, fut donnee ä la question de

1'education des jeunes Alles, laquelle diminuera naturel-
lement le nombre des femmes abandonnees ä recueillir,
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puisque les abandonees le sont devenues, le plus sou-
vent, precisement par defaut d'education.

Une commission nouvelle fut chargee de preparer, sur
la question speciale de 1'education des jeunes filles, un
projet qui a 6te prdsentd, le 17 avril 1882, ä la Societd
vaudoise d'utilite publique, reunie ä Lausanne.

Voici quel etait ce projet :

Article premier. — II est fonde une institution dont
le titre restera ä preciser, suivant les circonstances pre-
vues ä l'art. 5.

Elle a pour but l'amelioration morale et religieuse des

jeunes filles vicieuses.
Art. 2. — Cette institution se compose de groupes dis-

tincts, ou families separees les unes des autres. Chaque
famille est dirigee par une femme qualifiee, mariee ou
non, dont la nomination appartient au comite.

Art. 3. — Un comite mixte de dames et d'hommes, de

neuf membres au moins, est charge de la direction. II
redigera les Statuts et fera les appels de fonds au public.
Ce comite sera nomme pour la premiere fois par la So-
ciete d'utilite publique, et ensuite par l'assemblee gene-
rale des donateurs.

Art. 4. — L'äge d'admission des jeunes filles est fixe ä
neuf ans revolus comme minimum.

Art. 5. — Cette institution est fondee par les Societes
d'utilite publique de la Suisse romande. Si quelque obstacle

les retenait, elle serait cntreprise par la Societe
vaudoise d'utilite publique.

Ce projet etait accompagne d'un rapport succinct, dont
suit la substance :

Le nombre des jeunes filles vicieuses qu'il est neces-
saire de recueillir est grand partout, dans nos villes, dans
nos petites villes, dans nos villages. Une enquete a ete
faite ä cet egard pour le canton de Neuchätel. Chaque
village a repondu en indiquant plusieurs de ses ressortis-
santes. L'essai de les placer dans des families proprement

12
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dites a 6te fait: on trouve peu de families qui s'offrent
pour cette ceuvre, et celles qui s'offrent ne sont pas aptes
it l'aceomplir. Sur ce chemin, du reste, on est arrive au
Systeme des enfants placös par une mise au rabais Dejä
la Society pour l'enfance abandonnee a renonce ä placer
des jeunes Alles dans des families, car eile y voyait un
double inconvenient, ces jeunes filles y apportant des

vices, ou bien aussi y en trouvant.
II faut done une institution. Mais celle que nous dösi-

rons ne saurait etre un etablissement unique, meme avec
subdivision en families, comme ä Serix; car si les gar-
?ons peuvent etre groupes en nombre considerable, il en
est autrement des jeunes lilies qui sont faites pour la fa-
mille et pour l'interieur. II faut eviter pour elles l'accu-
mulation.

Le type ä choisir nous parait done devoir etre, selon la
proposition de M. Lochmann ä Aubonne, une sdrie de

groupes distincts, separes les uns des autres et differents,
soit d'äge soit de travaux. II faut eviter de reunir des

filles d'äge trop different. Les travaux sont ceux qui
developpent l'individualitd et qui risquent peu le chö-

mage, jardin, campagne, lingerie, buanderie, auxquels
j'ajouterai l'horlogerie pour les contrees adonnees ä ce

genre d'industrie. Chaque groupe formera une famille,
sous la direction d'une femme qualifiee et dont les capa-
cites equivaudront au brevet de l'ecole normale et de

l'enseignement primaire. On pourra trouver en divers
lieux ä acheter ou ä louer des maisons pour dix it douze

jeunes filles, moins coüteuses h notre avis qu'un etablissement

ä construire. On creera ces families au fur et ä

mesure des besoins. L'une de ces families pourra rdpon-
dre precisement au veeu des dames que nous avons men-
tionne, et servir de refuge aux femmes declassees. Nous

revenons ainsi ä la proposition que nous n'avons nulle-
ment cherche ä eliminer, d'une maison pour les femmes

abandonnees, apres avoir commence par la jeune fille



— 179 —

vicieuse. Le meme systeme nous parait applicable aux
deux cas.

A l'assemblee generale des Societes romandes, te-
nue ii Geneve le 4 rnai 1882, ensuite d'une discussion
assez nourrie, mais portant plutöt sur les details, on vota
en principe l'approbation du projet de la commission vau-
doise et invita la Societe dudit canton ä en nantir officiel-
lement les diverses Societes cantonales. — G'est ce qui a

eu lieu, et notre Societe d'emulation a ete invitee ä se
faire representer ä la conference des delegues cantonaux,
tenue ä Yverdon le 10 aoüt dernier. Votre rapporteur a
de nouveau ete designe par le bureau central pour y re-
presenter la Socidtd sur les bases de son rapport d'aoüt
1880. Vaud, Neuchätel, Geneve et le Jura bernois avaient
repondu ä l'appel, bien decides, cette fois-ci, ä faire faire
un pas decisif ä la question. On fut unanime pour re-
pousser d'emblee la creation d'un etablissement unique
comme ne convenant pas au sexe feminin, trop difficile &

conduire dans une agglomeration. En revanche, on adopta
le systeme des groupes, recommande par M. Lochmann,
et qui peut etre deflni comme suit :

L'organisation de ces etablissements se rapprochera le
plus possible de la vie et de l'interieur d'une famille. Nous
desirons la formation de families composees d'une dou-
zaine de filles, sous la direction d'une intelligente, pieuse
et bonne mfere de famille, aidee de son mari, ou veuve.
Nous ne voulons pas de simulacres de families, mais des

families reelles.
Les families que nous etablirions ne seraient pas toutes

dans le möme coin de terre de notre Suisse romande.
Elles seraient placees dans divers cantons de la Suisse
occidentale.

On dtablirait une famille dans un petit domaine qu'elle
aurait ä cultiver. Ce domaine pourrait etre d'une conte-
nance telle qu'il put ä peu pres servir ä l'entretien de la
famille.
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Une seconde famille serait placie dans une autre con-
tree, si possible avec d'autres cultures, si l'on assigne ä

cette nouvelle famille des occupations agricoles.
Un grand jardin dans le voisinage d'une ville, dont les

produits seraient d'une vente facile, pourrait etre utile-
ment employe par une autre famille.

Rien n'empeche d'etablir quelque part une famille pour
occuper les jeunes Alles ä une branche d'horlogerie.

Nous ne verrions aucun inconvenient ä avoir une autre
famille qui exercät le metier de blanchir et de repasser
le linge.

Nous en avons dit assez pour faire comprendre notre
idee quant aux families ä etablir.

Relativement au role que l'Etat aura ä, jouer dans l'ins-
titution, nous estimons que moins l'Etat s'en melera,
mieux cela vaudra. Nous voulons cependant vivre dans
des rapports d'amitie avec l'autorite; nous accepterions
avec reconnaissance et nous reclamerions meme comme
une faveur, la reconnaissance legale de notre institution.
II est avantageux d'avoir des Statuts approuves par
1'autorite executive, et il est utile que les comptes de l'admi-
nistration soient soumis au contröle du gouvernement.
Ge dernier doit avoir le droit de se faire reprisenter dans
les assemblies oü le comite rend compte de sa gestion ;

d'un autre cote, l'institution doit pouvoir compter sur
l'appui des Directions de la justice et de la police, et des

secours publics.
Nous ne demanderions jamais un subside pecuniaire

au gouvernement; cependant si, proprio motu,\e conseil
executif se sentait presse de donner ä l'institution quelques

valeurs, on les accepterait avec reconnaissance.
Pour trouver de 1'argent, nous nous adresserons ä tous

ceux qui se placent sous le principe Chretien : « Fais h

autrui ce que tu pourrais desirer qu'il te füt fait si tu etais
ä sa place. » Nous frapperions ä la porte des cceurs ai-
mant leur prochain comme eux-memes et qui pensent
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que les talents, les dons de l'esprit et les biens de ce
monde nous ont ete donnes et conserves pour en faire le
meilleur usage dans l'interet de la grande famille humaine
et de ceux dont Dieu leur a particulierement donne la
charge.

La reunion des delegues, en approuvant les excellentes
idees deyeloppees par M. Lochmann, arriva a la conclusion

qu'il y aurait avantage ä doter chacun des cantons
romands d'une famille et d'abandonner ii l'initiative des
Societes cantonales d'utilite publique la creation de celle-
ci, par quelmoyen on arrivera plusvite et plus sürement
au but, tout en choisissant la speciality d'etablissement
le plus en rapport avec les besoins du pays. De cette fa-
Qon, point de rivalite de can (ton ä canton, mais au con-
traire emulation, aucun ne voulant etre le dernier dans
cette oeuvre de relevement moral.

Neuchätel est dejh entre dans cette voie par la creation
de l'asile de Cressier, fonde en 1882 et dirige par \

Mllc Fanny Eberhard.
La Societe vaudoise d'utilite publique, reunie ä Nyon

le lendemain de la seance des delegues et adoptant leurs
conclusions, a decide la creation d'un etablissement pour
les jeunes filles vicieuses et charge son bureau de cons-
tituer un comite d'execution qui sera compose de sept
membres, dont quatre dames. Et pourtant le canton de

Vaud possede dejä, h Moudon, une maison de discipline
ou de refuge pour jeunes filles vicieuses sous la direction
de l'Etat. Si, malgre cela, nos amis vaudois mettent un si

grand empressement ä creer une famille pour ces mal-
heureuses jeunes filles, c'est parce que, dans un grand
nombre de cas, celles-ci pourront etre ameliorees dans
l'asile qui les recevra, tandis qu'elles ne le seraient pas
dans l'etablissement disciplinaire.

Comme vous le savez, le canton de Berne possede aussi

une maison de refuge ä Köniz, peuplee de 44 jeunes filles.
Parmi celles-ci, il y en a fort peu du Jura, la langue etant
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ddjä un obstacle. Et puis, il ne faut pas oublier que ce
seul etablissement de l'Etat est destine ä une classe

d'eleves passablement tarees. En outre, le rapport de la
Direction des secours publics pour l'annee 1881 se plaint
de la situation du bätiment pour la sante des filles, et il
ajoute : « Plusieurs fillettes scrofuleuses et änemiques
ont eu besoin de soins medicaux et une autre, qui avait
ete declaree « propre » par le medecin de la commune,
a donne la gale ä plusieurs de ses compagnes. »

Je ne terminerai done pas ce rapport sans faire aussi

appel ä la Societe d'emulation du Jura, en l'invitant :

1° h mettre ä l'etude la creation, dans le Jura bernois,
d'une famille pour l'educatipn de jeunes filles vicieuses ;

2' ä charger le bureau directeur de la nomination d'un
comite de sept membres, dont 3 dames au moins, pour
proposer les meilleures voies et moyens d'arriver le plus
promptement au but.

Une fois chaque canton en possession d'une ou de
plusieurs families de ce genre, on etablira, par voie de
federation, des relations entre les directions de ces divers
etablissements, afin de faire passer, dans des circons-
tances donnees, teile eleve de l'un ä 1'autre. En vue de

conserver ce lien entre cantons romands, la Societe d'uti-
lite publique de la Suisse romande nommera une
commission d'initiative qui devra se tenir en rapports constants

avec les comites des divers asiles.

Fred. IMER.
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